Millésime 2021

Après un hiver doux et pluvieux, le printemps a été précoce avec des pics de chaleur dès la fin mars (jusqu’à 30°C) ce qui a fait démarrer la végétation rapidement. Tout de suite après, les gelées des 6-7 et 8 avril 2021, marquées par des températures allant jusqu’à -6 à -8°C sur des durée de plusieurs heures, ont été dévastatrices pour les bourgeons, ce qui aura un impact fort sur les rendements du millésime. La vigne, en réaction à cet épisode brutal, a stoppé son cycle végétatif pendant un mois et demi. 
Le mois de mai a été globalement frais et arrosé, puis les températures sont remontées à partir de juin. La floraison s’est déroulée dans de bonnes conditions. La météo durant l’été a été pluvieuse avec des températures plutôt fraiches, ce qui a mis une pression sanitaire importante sur les vignes avec des attaques de mildiou et d’oïdium, en particulier dans les Hautes Cotes de Nuits. 
Dans le Beaujolais, la pluie s’est arrêtée le 15 aout et les conditions anticycloniques de septembre ont permis un millésime typique pour les gamays, avec un équilibre acidité/sucre et donc des vins fruités et gourmands et équilibrés. Vendanges de nos parcelles les 18 et 19 septembre 2021
Pour le reste de nos appellations, début des vendanges le 21/9 qui se sont déroulées avec une météo ensoleillée et des températures de 20 à 24°C les après-midis. 
Outre les pertes de volumes dues au gel et à l’attaque d’oïdium, les raisins récoltés font l’objet d’un double tri très méticuleux, à la vigne et en cuverie. 

2021 a été un millésime intéressant à travailler car il a demandé une vraie technicité : les vinifications ont été très précises avec une très grande attention à l’extraction des tannins et de la couleur pour les vins rouges, ainsi qu’aux équilibres aromatiques pour les vins blancs. Les pinots noirs sont plus classiques que les millésimes précédents. Les tanins sont ronds et soyeux, même si les vins n’ont pas la profondeur solaire des 2020.
Faits marquants : 
Volumes : En moyenne, perte de 60% sur l’ensemble de la récolte 2021
Introduction de vendanges entière (25% à 30% sur les villages et 1er cru et jusqu’à 50% pour les grands crus) pour toutes les cuvées à l’exception des Bourgogne, Bourgogne Hautes Cotes de nuits et des Beaune 1er cru les Boucherottes.
Réduction du pourcentage de bois neuf : Environ 30% pour tous les villages et 1er crus, et jusqu’à 50% à 80% pour les grands crus.

